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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Décision n° 2026-0735 
de la présidente de l’Autorité de régulation des communications électroniques, 

des postes et de la distribution de la presse 
en date du 10 avril 2026 

abrogeant une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques 
à la société BOUYGUES TELECOM 

pour un réseau ouvert au public du service fixe 
sur le territoire national 

La présidente de l’Autorité de régulation des communications électroniques, des postes et de la 
distribution de la presse ;  

Vu la directive 2018/1972 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2018 établissant le 
code des communications électroniques européen ; 

Vu le code des postes et des communications électroniques (ci-après CPCE), et notamment ses articles 
L. 36-7 (6°), L. 42-1 et R. 20-44-11 ;  

Vu le décret n° 2002-775 du 3 mai 2002 pris en application du 12° de l'article L. 32 du code des postes 
et télécommunications et relatif aux valeurs limites d'exposition du public aux champs 
électromagnétiques émis par les équipements utilisés dans les réseaux de télécommunication ou par 
les installations radioélectriques ; 

Vu le décret n° 2007-1531 du 24 octobre 2007 instituant une redevance destinée à couvrir les coûts 
exposés par l'État pour la gestion de fréquences radioélectriques ; 

Vu le décret n° 2007-1532 du 24 octobre 2007 modifié relatif aux redevances d’utilisation des 
fréquences radioélectriques dues par les titulaires d’autorisations d’utilisation de fréquences délivrées 
par l’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes ;  

Vu l’arrêté du 24 octobre 2007 modifié portant application du décret n° 2007-1532 du 24 octobre 2007 
relatif aux redevances d'utilisation des fréquences radioélectriques dues par les titulaires 
d'autorisations d'utilisation de fréquences délivrées par l'Autorité de régulation des communications 
électroniques et des postes ; 

Vu l’arrêté du 18 avril 2025 modifié relatif au tableau national de répartition des bandes de 
fréquences ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1801128/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 19 juin 2018 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du 
service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1801470/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 3 août 2018 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du 
service fixe sur le territoire national ; 
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Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900454/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 27 février 2019 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900457/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 28 février 2019 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1901817/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 29 août 2019 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du 
service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000700/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 10 avril 2020 attribuant 
une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2001027/YA du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 10 juin 2020 attribuant 
une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2001307/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 23 juillet 2020 
attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES 
TELECOM pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2001322/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 24 juillet 2020 
attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES 
TELECOM pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2001532/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 20 août 2020 attribuant 
une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2001780/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 30 septembre 2020 
attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES 
TELECOM pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2001885/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 12 octobre 2020 
attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES 
TELECOM pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2002183/BF du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 20 novembre 2020 
attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES 
TELECOM pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2002196/BF du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 23 novembre 2020 
attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES 
TELECOM pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 
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Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2002246/BF du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 26 novembre 2020 
attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES 
TELECOM pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2002368/BF du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 8 décembre 2020 
attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES 
TELECOM pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2100125/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 26 janvier 2021 
attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES 
TELECOM pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2100133/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 27 janvier 2021 
attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES 
TELECOM pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2100162/DCT de la présidente de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 1er février 2021 
attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES 
TELECOM pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2021-0818 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 28 avril 2021 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2021-1056 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 21 mai 2021 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2021-1326 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 24 juin 2021 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2021-1437 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 8 juillet 2021 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2021-1441 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 9 juillet 2021 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2021-1659 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 28 juillet 2021 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2021-1988 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 10 septembre 2021 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 
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Vu la décision n° 2021-2205 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 11 octobre 2021 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2021-2713 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 9 décembre 2021 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2021-2714 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 9 décembre 2021 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2022-0070 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 10 janvier 2022 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2022-0408 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 16 février 2022 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2022-0638 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 17 mars 2022 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2022-0684 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 23 mars 2022 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2022-0859 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 19 avril 2022 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2022-1193 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 3 juin 2022 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2022-1389 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 29 juin 2022 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2022-2042 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 7 octobre 2022 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2022-2213 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 4 novembre 2022 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 
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Vu la décision n° 2022-2216 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 7 novembre 2022 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2022-2773 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 30 décembre 2022 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2023-1025 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 3 mai 2023 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2023-1031 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 4 mai 2023 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2023-1930 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 31 août 2023 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2023-1933 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 1er septembre 2023 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2023-2616 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 21 novembre 2023 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2023-2680 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 28 novembre 2023 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2023-2681 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 28 novembre 2023 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2023-2740 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 1er décembre 2023 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2024-0188 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 19 janvier 2024 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2024-0258 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 30 janvier 2024 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 
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Vu la décision n° 2024-0408 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 19 février 2024 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2024-0498 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 1er mars 2024 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2024-0869 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 11 avril 2024 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2024-1038 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 30 avril 2024 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2024-1449 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 21 juin 2024 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2024-1759 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 29 juillet 2024 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2024-1842 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 6 août 2024 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2024-2116 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 19 septembre 2024 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2024-2223 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 4 octobre 2024 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2024-2321 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 16 octobre 2024 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2024-2409 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 28 octobre 2024 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2024-2901 de la présidente de l’Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse en date du 23 décembre 2024 attribuant 
une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national métropolitain ; 
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Vu la décision n° 2024-2921 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 26 décembre 2024 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2025-0161 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 21 janvier 2025 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2025-0436 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 27 février 2025 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2025-0465 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 3 mars 2025 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2025-0756 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 7 avril 2025 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2025-1320 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 27 juin 2025 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2025-1570 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 29 juillet 2025 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2025-1571 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 29 juillet 2025 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2025-1988 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 7 octobre 2025 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2025-2368 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 21 novembre 2025 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2025-2449 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 2 décembre 2025 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2025-2624 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 24 décembre 2025 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 
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Vu la décision n° 2026-0199 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 26 janvier 2026 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2026-0324 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 9 février 2026 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2026-0387 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 19 février 2026 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2026-0388 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 19 février 2026 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2026-0419 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 25 février 2026 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2026-0522 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 11 mars 2026 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision du 26 août 2024 portant délégation de signature pour les décisions prises en vertu des 
articles 1er et 2 de la décision n° 2021-2670 du 9 décembre 2021 modifiée de l'Autorité portant 
délégation de pouvoirs ; 

Vu la décision du 19 février 2025 portant délégation de signature pour les actes se rapportant au 
fonctionnement de l’Autorité ou à l’exécution de ses décisions ; 

Vu la demande par voie électronique de la société BOUYGUES TELECOM, reçue le 3 avril 2026 ; 

Décide :  

Article 1. Les liaisons suivantes attribuées par les décisions susvisées sont supprimées à compter de 
la date de la présente décision : 

- Liaison BY020333 attribuée par la décision n° 2025-1988 en date du 7 octobre 2025 
- Liaison BY038290 attribuée par la décision n° 2024-0498 en date du 1er mars 2024 
- Liaison BY045631 attribuée par la décision n° 2025-2449 en date du 2 décembre 2025 
- Liaison BY047827 attribuée par la décision n° 2023-2616 en date du 21 novembre 2023 
- Liaison BY051255 attribuée par la décision n° 2026-0324 en date du 9 février 2026 
- Liaison BY058192 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1801470/DCT en date du 
3 août 2018 
- Liaison BY059516 attribuée par la décision n° 2025-2449 en date du 2 décembre 2025 
- Liaison BY059520 attribuée par la décision n° 2025-2449 en date du 2 décembre 2025 
- Liaison BY060619 attribuée par la décision n° 2024-2321 en date du 16 octobre 2024 
- Liaison BY060841 attribuée par la décision n° 2025-1570 en date du 29 juillet 2025 
- Liaison BY061311 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1801128/BM en date du 
19 juin 2018 
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- Liaison BY063325 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900457/DCT en date du 
28 février 2019 
- Liaison BY063326 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900457/DCT en date du 
28 février 2019 
- Liaison BY063893 attribuée par la décision n° 2024-0258 en date du 30 janvier 2024 
- Liaison BY063894 attribuée par la décision n° 2024-0258 en date du 30 janvier 2024 
- Liaison BY064055 attribuée par la décision n° 2025-2449 en date du 2 décembre 2025 
- Liaison BY065264 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900454/DCT en date du 
27 février 2019 
- Liaison BY066644 attribuée par la décision n° 2024-0188 en date du 19 janvier 2024 
- Liaison BY066645 attribuée par la décision n° 2024-0188 en date du 19 janvier 2024 
- Liaison BY067504 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1901817/BM en date du 
29 août 2019 
- Liaison BY067505 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1901817/BM en date du 
29 août 2019 
- Liaison BY068138 attribuée par la décision n° 2025-0756 en date du 7 avril 2025 
- Liaison BY068139 attribuée par la décision n° 2025-0756 en date du 7 avril 2025 
- Liaison BY068354 attribuée par la décision n° 2023-1930 en date du 31 août 2023 
- Liaison BY068355 attribuée par la décision n° 2023-1930 en date du 31 août 2023 
- Liaison BY069321 attribuée par la décision n° 2024-0188 en date du 19 janvier 2024 
- Liaison BY069322 attribuée par la décision n° 2024-0188 en date du 19 janvier 2024 
- Liaison BY069743 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000700/BM en date du 
10 avril 2020 
- Liaison BY069744 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000700/BM en date du 
10 avril 2020 
- Liaison BY070768 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2001027/YA en date du 
10 juin 2020 
- Liaison BY070769 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2001027/YA en date du 
10 juin 2020 
- Liaison BY070984 attribuée par la décision n° 2025-0465 en date du 3 mars 2025 
- Liaison BY071130 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2001307/DCT en date du 
23 juillet 2020 
- Liaison BY071131 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2001307/DCT en date du 
23 juillet 2020 
- Liaison BY071227 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2001322/DCT en date du 
24 juillet 2020 
- Liaison BY071352 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2001532/BM en date du 
20 août 2020 
- Liaison BY071353 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2001532/BM en date du 
20 août 2020 
- Liaison BY071875 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2001780/DCT en date du 
30 septembre 2020 
- Liaison BY071956 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2001885/DCT en date du 
12 octobre 2020 
- Liaison BY071967 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2001885/DCT en date du 
12 octobre 2020 
- Liaison BY071973 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2002196/BF en date du 
23 novembre 2020 
- Liaison BY071984 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2001885/DCT en date du 
12 octobre 2020 
- Liaison BY071986 attribuée par la décision n° 2026-0199 en date du 26 janvier 2026 
- Liaison BY072329 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2002183/BF en date du 
20 novembre 2020 
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- Liaison BY072379 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2002196/BF en date du 
23 novembre 2020 
- Liaison BY072474 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2002246/BF en date du 
26 novembre 2020 
- Liaison BY072779 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2002368/BF en date du 
8 décembre 2020 
- Liaison BY072780 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2002368/BF en date du 
8 décembre 2020 
- Liaison BY073287 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2100125/DCT en date du 
26 janvier 2021 
- Liaison BY073465 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2100133/DCT en date du 
27 janvier 2021 
- Liaison BY073792 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2100162/DCT en date du 
1er février 2021 
- Liaison BY075122 attribuée par la décision n° 2021-0818 en date du 28 avril 2021 
- Liaison BY075478 attribuée par la décision n° 2021-1056 en date du 21 mai 2021 
- Liaison BY076128 attribuée par la décision n° 2021-1326 en date du 24 juin 2021 
- Liaison BY076129 attribuée par la décision n° 2021-1326 en date du 24 juin 2021 
- Liaison BY076130 attribuée par la décision n° 2021-1326 en date du 24 juin 2021 
- Liaison BY076131 attribuée par la décision n° 2021-1326 en date du 24 juin 2021 
- Liaison BY076405 attribuée par la décision n° 2021-1437 en date du 8 juillet 2021 
- Liaison BY076483 attribuée par la décision n° 2021-1441 en date du 9 juillet 2021 
- Liaison BY076484 attribuée par la décision n° 2021-1441 en date du 9 juillet 2021 
- Liaison BY076948 attribuée par la décision n° 2021-1659 en date du 28 juillet 2021 
- Liaison BY077720 attribuée par la décision n° 2021-1988 en date du 10 septembre 2021 
- Liaison BY077721 attribuée par la décision n° 2021-1988 en date du 10 septembre 2021 
- Liaison BY077782 attribuée par la décision n° 2024-1449 en date du 21 juin 2024 
- Liaison BY078137 attribuée par la décision n° 2021-2205 en date du 11 octobre 2021 
- Liaison BY078138 attribuée par la décision n° 2021-2205 en date du 11 octobre 2021 
- Liaison BY079290 attribuée par la décision n° 2024-0408 en date du 19 février 2024 
- Liaison BY079291 attribuée par la décision n° 2021-2713 en date du 9 décembre 2021 
- Liaison BY079537 attribuée par la décision n° 2021-2713 en date du 9 décembre 2021 
- Liaison BY079538 attribuée par la décision n° 2021-2713 en date du 9 décembre 2021 
- Liaison BY079953 attribuée par la décision n° 2021-2714 en date du 9 décembre 2021 
- Liaison BY079954 attribuée par la décision n° 2021-2714 en date du 9 décembre 2021 
- Liaison BY080725 attribuée par la décision n° 2022-0070 en date du 10 janvier 2022 
- Liaison BY081121 attribuée par la décision n° 2022-0070 en date du 10 janvier 2022 
- Liaison BY081122 attribuée par la décision n° 2022-0070 en date du 10 janvier 2022 
- Liaison BY082954 attribuée par la décision n° 2022-0408 en date du 16 février 2022 
- Liaison BY082955 attribuée par la décision n° 2022-0408 en date du 16 février 2022 
- Liaison BY083462 attribuée par la décision n° 2024-1842 en date du 6 août 2024 
- Liaison BY084252 attribuée par la décision n° 2022-0638 en date du 17 mars 2022 
- Liaison BY084268 attribuée par la décision n° 2022-1193 en date du 3 juin 2022 
- Liaison BY084269 attribuée par la décision n° 2022-1193 en date du 3 juin 2022 
- Liaison BY084386 attribuée par la décision n° 2022-0684 en date du 23 mars 2022 
- Liaison BY085273 attribuée par la décision n° 2022-1389 en date du 29 juin 2022 
- Liaison BY085287 attribuée par la décision n° 2022-0859 en date du 19 avril 2022 
- Liaison BY085288 attribuée par la décision n° 2022-0859 en date du 19 avril 2022 
- Liaison BY089228 attribuée par la décision n° 2022-2042 en date du 7 octobre 2022 
- Liaison BY090317 attribuée par la décision n° 2022-2213 en date du 4 novembre 2022 
- Liaison BY090318 attribuée par la décision n° 2022-2216 en date du 7 novembre 2022 
- Liaison BY091418 attribuée par la décision n° 2022-2773 en date du 30 décembre 2022 
- Liaison BY091419 attribuée par la décision n° 2022-2773 en date du 30 décembre 2022 
- Liaison BY093651 attribuée par la décision n° 2023-1025 en date du 3 mai 2023 
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- Liaison BY093797 attribuée par la décision n° 2023-1031 en date du 4 mai 2023 
- Liaison BY095354 attribuée par la décision n° 2023-1933 en date du 1er septembre 2023 
- Liaison BY095355 attribuée par la décision n° 2023-1933 en date du 1er septembre 2023 
- Liaison BY095840 attribuée par la décision n° 2025-1988 en date du 7 octobre 2025 
- Liaison BY096733 attribuée par la décision n° 2023-2681 en date du 28 novembre 2023 
- Liaison BY096734 attribuée par la décision n° 2023-2681 en date du 28 novembre 2023 
- Liaison BY096742 attribuée par la décision n° 2023-2680 en date du 28 novembre 2023 
- Liaison BY096743 attribuée par la décision n° 2023-2680 en date du 28 novembre 2023 
- Liaison BY096748 attribuée par la décision n° 2023-2740 en date du 1er décembre 2023 
- Liaison BY098078 attribuée par la décision n° 2024-0869 en date du 11 avril 2024 
- Liaison BY098079 attribuée par la décision n° 2024-0869 en date du 11 avril 2024 
- Liaison BY098332 attribuée par la décision n° 2024-1038 en date du 30 avril 2024 
- Liaison BY098552 attribuée par la décision n° 2024-2409 en date du 28 octobre 2024 
- Liaison BY098553 attribuée par la décision n° 2024-2409 en date du 28 octobre 2024 
- Liaison BY099435 attribuée par la décision n° 2024-1759 en date du 29 juillet 2024 
- Liaison BY099471 attribuée par la décision n° 2024-1759 en date du 29 juillet 2024 
- Liaison BY099830 attribuée par la décision n° 2024-2116 en date du 19 septembre 2024 
- Liaison BY099966 attribuée par la décision n° 2024-2223 en date du 4 octobre 2024 
- Liaison BY100925 attribuée par la décision n° 2024-2921 en date du 26 décembre 2024 
- Liaison BY100926 attribuée par la décision n° 2024-2921 en date du 26 décembre 2024 
- Liaison BY101067 attribuée par la décision n° 2025-0161 en date du 21 janvier 2025 
- Liaison BY101448 attribuée par la décision n° 2025-0436 en date du 27 février 2025 
- Liaison BY101449 attribuée par la décision n° 2025-0436 en date du 27 février 2025 
- Liaison BY103411 attribuée par la décision n° 2025-1320 en date du 27 juin 2025 
- Liaison BY103830 attribuée par la décision n° 2025-1571 en date du 29 juillet 2025 
- Liaison BY103831 attribuée par la décision n° 2025-1571 en date du 29 juillet 2025 
- Liaison BY105235 attribuée par la décision n° 2025-2368 en date du 21 novembre 2025 
- Liaison BY105513 attribuée par la décision n° 2025-2624 en date du 24 décembre 2025 
- Liaison BY105514 attribuée par la décision n° 2025-2624 en date du 24 décembre 2025 
- Liaison BY106042 attribuée par la décision n° 2026-0387 en date du 19 février 2026 
- Liaison BY106043 attribuée par la décision n° 2026-0387 en date du 19 février 2026 
- Liaison BY106062 attribuée par la décision n° 2026-0388 en date du 19 février 2026 
- Liaison BY106063 attribuée par la décision n° 2026-0388 en date du 19 février 2026 
- Liaison BY106143 attribuée par la décision n° 2026-0419 en date du 25 février 2026 
- Liaison BY106305 attribuée par la décision n° 2026-0522 en date du 11 mars 2026 

Les fréquences correspondantes, telles que figurant à l’annexe 1 à la présente décision, 
sont restituées. 

Article 2. Le directeur Mobile et Innovation de l’Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée, avec son annexe, à la société BOUYGUES TELECOM. 

Fait à Paris, le 10 avril 2026, 

Pour la Présidente et par délégation 

Laurent CHAPELLE 
Chef de l’unité gestion des fréquences 


